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(54)  Dispositif  de  fixation  d'un  objet  sur  une  structure  de  transport  et  en  particulier  dispositif  de 
verrouillage  d'un  assemblage  combustible  dans  un  conteneur  de  transport. 

(57)  Le  dispositif  (25,  26)  comporte  un  corps  tubu- 
laire  (40)  monté  mobile  dans  sa  direction  axiale  s  ~ \  
sur  une  bride  (5)  d'une  structure  de  transport  (4)  \   j  
d'un  objet  (6),  un  premier  moyen  de  rappel  [F^ 
élastique  (36)  du  corps  tubulaire  (40)  vers  une  ^   1  .  ,  ,  .  —  —  —  r—  -  —  —, 
position  desserrée,  un  moyen  de  déplacement  ■  :- 
manuel  (19,  20,  16,  21)  du  corps  tubulaire  (40) 
entre  sa  position  desserrée  et  une  position  de 
serrage,  porté  par  la  partie  de  bridage  (5),  une 
tige  montée  coulissante  dans  la  direction  axiale  vo  4 ^  
du  corps  tubulaire  (40)  avec  une  amplitude  ^   -  : 
limitée  et  portant  un  patin  (14,  15)  et  un  second  jjj 
moyen  de  rappel  élastique  intercalé  entre  une  . . . .   -  •  -  . butée  fixée  sur  le  corps  tubulaire  (40)  et  l'extré-  1  ■  ■  ■  - 
mité  de  la  tige  coulissante  opposée  au  patin  (14, 
15).  ^  

CL 
LU 

Jouve,  18,  rue  Saint-Denis,  75001  PARIS 



1 EP  0  506  512  A1 2 

L'invention  concerne  un  dispositif  de  fixation  d'un 
objet  sur  une  structure  de  transport  et  plus  particuliè- 
rement,  un  dispositif  de  verrouillage  d'un  assemblage 
combustible  pour  réacteurs  nucléaires  dans  un  conte- 
neur  de  transport. 

Les  assemblages  combustibles  pour  réacteurs 
nucléaires  et  en  particulier  les  assemblages  combus- 
tibles  des  réacteurs  nucléaires  à  eau  sous  pression 
sont  constitués  par  un  faisceau  de  crayons  combus- 
tibles  de  grande  longueur  maintenus  dans  une  ossa- 
ture,  de  manière  que  les  crayons  soient  parallèles 
entre  eux  et  disposés  suivant  un  réseau  régulier  dans 
les  plans  transversaux  de  l'assemblage  perpendicu- 
laires  à  sa  direction  longitudinale. 

Les  crayons  combustibles  sont  maintenus  par 
des  grilles-entretoises  régulièrement  espacées  sui- 
vant  la  longueur  de  l'assemblage  et  constituant  des 
éléments  de  l'ossature. 

Les  assemblages  combustibles  des  réacteurs 
nucléaires  à  eau  sous  pression  actuellement  en  ser- 
vice  ont  une  longueur  supérieure  à  quatre  mètres  et 
une  section  transversale  de  forme  carrée  dont  le  côté 
a  une  longueur  voisine  de  vingt  centimètres.  Les  as- 
semblages  combustibles  destinés  aux  réacteurs  nu- 
cléaires  d'une  puissance  de  900  MW  comportent  huit 
grilles-entretoises  régulièrement  espacées  suivant  la 
longueur  de  l'assemblage  et  les  assemblages 
combustibles  destinés  aux  réacteurs  d'une  puissance 
de  1300  MW,  dix  grillesentretoises.  Les  faces  latéra- 
les  externes  des  grilles-entretoises  sont  légèrement 
saillantes  par  rapport  au  faisceau  de  crayons 
combustibles  de  l'assemblage. 

Pour  effectuer  le  transport  des  assemblages 
combustibles,  par  exemple  des  assemblages 
combustibles  neufs  destinés  au  rechargement  du 
coeur  d'un  réacteur  nucléaire,  on  utilise  des  conte- 
neurs  dans  lesquels  deux  assemblages  combustibles 
sont  disposés  et  verrouillés  pendant  le  transport. 

Les  conteneurs  de  transport  comportent  deux  de- 
mi-coquilles  qui  peuvent  être  assemblées  par  vissage 
dont  l'une  constituant  la  demi-coquille  inférieure  du 
conteneur  reçoit  un  châssis  ou  berceau  destiné  à  as- 
surer  le  support  des  assemblages  combustibles  et 
dont  l'autre  constitue  la  demi-coquille  supérieure  ou 
couvercle  du  conteneur. 

Le  châssis  de  support  des  assemblages  combus- 
tibles  est  constitué  par  une  structure  allongée  dont  la 
section  transversale  en  forme  de  T  ménage,  pourcha- 
cun  des  assemblages  combustibles,  deux  surfaces 
d'appui  à  angle  droit  disposées  de  part  et  d'autre  de 
la  partie  médiane  du  berceau  constituant  une  paroi  de 
séparation  des  deux  assemblages. 

Le  berceau  repose  à  l'intérieur  de  la  demicoquille 
inférieure  du  conteneur,  par  l'intermédiaire  de  plots 
amortisseurs. 

Chacun  des  assemblages  disposé  dans  un 
conteneur  vient  en  appui  contre  le  berceau,  par  deux 
faces  latérales  successives  à  90°  de  ses  grilles-entre- 

toises.  Le  serrage  des  assemblages  contre  les  faces 
d'appui  du  berceau  est  assuré  par  des  brides  situées 
au  niveau  de  chacune  des  grilles-entretoises  des  as- 
semblages. 

5  Dans  la  technique  connue,  au  niveau  de  chacune 
des  grilles-entretoises  de  chacun  des  assemblages 
combustibles  en  position  de  transport  sur  le  berceau, 
deux  demi-brides  sont  montées  articulées  sur  le  ber- 
ceau,  de  manière  à  pouvoir  être  rabattues  en  direction 

10  de  l'assemblage  combustible  et  des  surfaces  de  sup- 
port,  lors  de  la  fixation  de  l'assemblage.  Les  demi-bri- 
des  en  position  rabattue  sont  reliées  entre  elles  par  un 
assemblage  vissé.  Chacune  des  demi-brides  porte  un 
dispositif  de  serrage  de  l'assemblage  constitué  par 

15  une  tige  filetée  engagée  dans  la  demi-bride  corres- 
pondante  et  portant  à  son  extrémité  un  patin  d'appui. 
Le  serrage  de  l'assemblage  est  assuré  par  mise  en 
appui,  avec  une  certaine  pression,  des  patins  sur  les 
surfaces  latérales  externes  des  grilles-entretoises  op- 

20  posées  aux  faces  de  ces  grilles-entretoises  en  appui 
sur  le  berceau,  grâce  à  un  écrou  et  à  un  contre-écrou 
engagés  sur  la  tige  filetée. 

Pour  assurer  le  serrage  et  le  bridage  de  l'assem- 
blage  sur  le  berceau,  il  est  donc  nécessaire  de  rabat- 

25  tre  chacune  des  deux  demi-brides,  d'assurer 
l'assemblage  des  deux  demi-brides  par  serrage  de 
l'assemblage  vissé  et  de  mettre  les  patins  en  appui 
par  serrage  au  couple  de  chacun  des  écrous. 

Ces  opérations  qui  doivent  être  effectuées  pour 
30  chacune  des  grilles-entretoises  des  assemblages 

combustibles  sont  relativement  longues  et  nécessi- 
tent  l'intervention  d'un  personnel  bien  entraîné,  dans 
la  mesure  où  une  fixation  défectueuse  des  assembla- 
ges  résultant  d'un  serrage  insuffisant  peut  se  traduire 

35  par  des  détériorations  des  assemblages  pendant  leur 
transport.  De  même,  un  serrage  excessif  des  patins 
peut  entraîner  des  détériorations  des  grilles-entretoi- 
ses  des  assemblages. 

En  outre,  l'utilisation  de  clés  de  serrage  des  as- 
40  semblages  vissés  et  des  écrous  des  patins  entraîne 

un  certain  risque  de  chute  de  ces  clés  dont  la  masse 
est  importante,  sur  les  assemblages  combustibles  et 
donc  de  détérioration  des  crayons  des  assemblages. 
Ces  chutes  d'outillage  peuvent  également  entraîner 

45  des  accidents  corporels  pour  les  opérateurs  chargés 
de  la  mise  en  conteneur  des  assemblages  combusti- 
bles. 

Il  est  bien  évident  que  les  dispositifs  de  serrage 
suivant  l'art  antérieur  présentent  également  des  in- 

50  convénients  similaires,  au  moment  du  déchargement 
des  assemblages  combustibles,  après  ouverture  d'un 
conteneur.  Il  est  en  effet  nécessaire  de  réaliser  le  des- 
serrage  des  patins  et  le  desserrage  des  brides  avant 
d'avoir  relevé  le  berceau  et  les  assemblages  à  la  ver- 

55  ticale,  cette  opération  pouvant  être  réalisées  en  utili- 
sant  un  dispositif  mécanique  de  relevage  des  châssis. 

De  manière  plus  générale,  dans  de  nombreux 
secteurs  de  l'industrie,  il  est  nécessaire  d'effectuer  le 
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transport  de  pièces  lourdes  à  l'intérieur  de  conteneurs 
ou  sur  des  châssis  de  transport,  après  avoir  effectué 
un  serrage  ou  un  bridage  efficace  des  pièces. 

Ce  serrage  des  pièces  sur  leur  châssis  de  trans- 
port  est  généralement  effectué  en  utilisant  des  as-  5 
semblages  vissés  fixés  sur  une  partie  de  bridage  de 
la  structure  en  regard  des  surfaces  d'appui  de  l'objet 
à  transporter. 

Le  couple  de  serrage  de  ces  assemblages  vissés 
doit  être  soigneusement  contrôlé.  10 

Les  opérations  correspondantes  sont  donc  rela- 
tivement  longues  et  délicates  et  nécessitent  le  plus 
souvent  l'intervention  d'un  personnel  très  compétent. 

Le  but  de  l'invention  est  donc  de  proposer  un  dis- 
positif  de  fixation  d'un  objet  sur  une  structure  de  trans-  15 
port  ayant  au  moins  une  surface  d'appui  sur  laquelle 
repose  l'objet  et  une  partie  de  bridage  disposée  en  re- 
gard  de  la  surface  d'appui,  ce  dispositif  permettant  de 
réaliser  de  manière  simple  et  rapide  une  fixation  effi- 
cace  de  l'objet  sur  la  structure,  sans  entraîner  de  dé-  20 
térioration  de  l'objet  à  fixer  par  un  serrage  excessif. 

Dans  ce  but,  le  dispositif  suivant  l'invention 
comporte  : 

-  un  corps  tubulaire  monté  mobile  dans  sa  direc- 
tion  axiale  sur  la  partie  de  bridage  de  la  structure  25 
de  transport  entre  une  position  de  serrage  et  une 
position  desserrée, 
-  un  premier  moyen  de  rappel  élastique  du  corps 
tubulaire  vers  sa  position  desserrée  intercalé  en- 
tre  le  corps  tubulaire  et  la  partie  de  bridage  de  la  30 
structure, 
-  un  moyen  de  déplacement  manuel  du  corps  tu- 
bulaire  dans  la  direction  axiale,  entre  sa  position 
desserrée  et  sa  position  de  serrage,  porté  par  la 
partie  de  bridage,  et  comportant  un  moyen  de  35 
verrouillage  sur  la  bride,  en  position  de  serrage, 
-  un  piston  ayant  une  tige  montée  coulissante 
dans  la  direction  axiale  à  l'intérieur  du  corps  tu- 
bulaire,  avec  une  amplitude  limitée  portant  à  l'une 
de  ses  extrémités,  à  l'extérieur  du  corps  tubulaire,  40 
un  patin  dirigé  vers  la  surface  d'appui  de  la  struc- 
ture  de  transport, 
-  et  un  second  moyen  de  rappel  élastique  inter- 
calé  entre  une  butée  fixée  sur  le  corps  tubulaire 
et  l'extrémité  de  la  tige  du  piston  opposée  au  pa-  45 
tin,  pour  rappeler  la  tige  du  piston  et  le  patin  en 
direction  de  la  surface  d'appui. 
L'invention  est  également  relative  à  un  dispositif 

de  verrouillage  d'un  assemblage  combustible,  dans 
un  conteneur  de  transport.  50 

Afin  de  bien  faire  comprendre  l'invention,  on  va 
maintenant  décrire,  à  titre  d'exemple  non  limitatif,  en 
se  référant  aux  figures  jointes  en  annexe,  un  mode  de 
réalisation  du  dispositif  suivant  l'invention,  utilisé  pour 
le  verrouillage  d'assemblages  combustibles  d'un  55 
réacteur  nucléaire  à  eau  sous  pression,  dans  des 
conteneurs  de  transport. 

La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'un  conte- 

neur  de  transport  d'assemblages  combustibles  d'un 
réacteur  à  eau  sous  pression  dont  le  couvercle  est  ou- 
vert  et  qui  contient  deux  assemblages  en  position  de 
transport. 

La  figure  2  est  une  demi-vue  en  coupe  du  ber- 
ceau  de  support  des  assemblages  combustibles,  au 
niveau  d'une  bride  de  verrouillage  en  position  fermée. 

La  figure  3  est  une  demi-vue  en  coupe  analogue 
à  la  figure  2,  du  berceau  au  niveau  d'une  bride  en  po- 
sition  ouverte. 

La  figure  4  est  une  demi-vue  en  coupe  analogue 
aux  figures  2  et  3  du  berceau  sur  lequel  est  disposé 
un  assemblage  combustible,  au  niveau  d'une  bride  en 
position  fermée  et  verrouillée. 

La  figure  5  est  une  demi-vue  en  coupe  analogue 
à  la  vue  de  la  figure  4  avec  l'assemblage  combustible 
à  l'état  verrouillé. 

La  figure  6  est  une  demi-vue  en  coupe  du  ber- 
ceau  sur  lequel  repose  un  assemblage  combustible  et 
d'une  bride  en  position  ouverte  comportant  des  dispo- 
sitifs  de  fixation  de  l'assemblage  suivant  l'invention. 

La  figure  7  est  une  demi-vue  en  coupe  analogue 
à  la  figure  6,  la  bride  étant  en  position  fermée  et 
verrouillée. 

La  figure  8  est  une  vue  en  coupe  axiale  d'un  patin 
de  serrage  de  l'assemblage  combustible,  dans  une 
position  desserrée. 

La  figure  9  est  une  vue  en  coupe  axiale  d'un  patin 
de  serrage  de  l'assemblage  combustible,  dans  une 
position  serrée. 

Les  figures  10  et  1  1  sont  des  vues  en  coupe  d'un 
dispositif  de  verrouillage  de  brides  sur  le  berceau  d'un 
conteneur  de  transport  d'assemblages  combustibles. 

La  figure  10  représente  le  dispositif  en  position 
déverrouillée. 

La  figure  1  1  représente  le  dispositif  en  position 
verrouillée. 

Sur  la  figure  1  ,  on  voit  un  conteneur  de  transport 
d'assemblages  combustibles  désigné  de  manière  gé- 
nérale  par  le  repère  1  et  constitué  par  une  demi-co- 
quille  inférieure  2  et  une  demi-coquille  supérieure  3 
ayant  des  formes  sensiblement  semi-cylindriques. 

Dans  la  demi-coquille  inférieure  2  et  suivant  toute 
sa  longueur  est  disposé  un  châssis  4  ou  berceau  de 
support  d'assemblages  combustibles  dont  la  section 
transversale  a  la  forme  d'un  T. 

Le  berceau  4  comporte  une  base  4a  et  une  paroi 
de  séparation  4b  perpendiculaire  à  la  base  4a. 

La  paroi  de  séparation  4b  délimite  deux  zones 
d'appui  ayant  chacune  la  forme  d'un  dièdre  à  angle 
droit,  pour  deux  assemblages  combustibles  6  et  7,  sur 
le  berceau  4. 

Le  conteneur  1  et  le  berceau  4  ont  une  longueur 
légèrement  supérieure  à  la  longueur  d'un  assembla- 
ge  combustible,  cette  longueur  étant  supérieure  à 
quatre  mètres,  dans  le  cas  d'assemblages  combusti- 
bles  pour  un  réacteur  nucléaire  à  eau  sous  pression. 

Les  assemblages  combustibles  6  et  7  sont  main- 
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tenus  sur  le  berceau  4  par  des  brides  de  verrouillage 
5  disposées  au  niveau  de  chacune  des  grilles-entre- 
toises  des  assemblages  combustibles  6  et  7  et  mu- 
nies  de  dispositifs  de  fixation  suivant  l'invention  qui 
seront  décrits  ultérieurement. 

Le  berceau  4  est  maintenu  à  l'intérieur  de  la  de- 
mi-coquille  inférieure  2,  par  des  dispositifs  amortis- 
seurs  non  représentés. 

La  demi-coquille  3  constitue  un  couvercle  de  fer- 
meture  du  conteneur  qui  peut  être  fixé  sur  la  demi-co- 
quille  inférieure  2,  par  l'intermédiaire  d'assemblages 
vissés  10  en  deux  parties. 

Sur  la  figure  2,  on  voit  le  berceau  4  d'un  conteneur 
de  transport  d'assemblages  combustibles  dont  la  pa- 
roi  de  séparation  4b  délimite  deux  zones  d'appui  9a, 
9b  en  forme  de  dièdre  à  angle  droit  pour  deux  assem- 
blages  combustibles. 

Une  bride  de  verrouillage  5  disposée  au  niveau 
d'une  grille-entretoise  d'un  assemblage  combustible 
destiné  à  venir  reposer  dans  la  zone  9a  a  été  repré- 
sentée  de  manière  schématique. 

La  bride  5  est  réalisée  sous  une  forme  monobloc 
et  présente  deux  branches  de  même  longueur  dispo- 
sées  à  angle  droit. 

La  bride  5  est  reliée  au  berceau  4,  suivant  le  bord 
latéral  externe  de  la  plaque  d'appui  4a,  par  l'intermé- 
diaire  d'une  articulation  1  1  dont  l'axe  est  parallèle  au 
bord  externe  de  la  plaque  4a. 

Dans  la  position  rabattue  de  la  bride  représentée 
sur  la  figure  2,  les  deux  branches  à  90°  de  la  bride  5 
sont  parallèles  aux  faces  d'appui  de  la  zone  9a  et  dé- 
limitent  avec  celles-ci  un  contour  de  forme  carrée  dont 
le  côté  est  supérieur  au  côté  d'un  assemblage 
combustible  à  section  carrée  tel  que  l'un  des  assem- 
blages  6  ou  7. 

Un  ensemble  de  verrouillage  articulé  12  à 
commande  manuelle  est  fixé  sur  la  bride  5.  L'ensem- 
ble  de  verrouillage  12  porte  deux  dispositifs  de  fixa- 
tion  suivant  l'invention  comportant  chacun  un  patin 
d'appui  14  ou  15  placé  en  regard  d'une  surface  d'ap- 
pui  du  berceau  4,  dans  la  position  de  fermeture  de  la 
bride  5.  Le  dispositif  de  verrouillage  12  comporte  deux 
tiges  de  manoeuvre  16  et  1  7  articulées  entre  elles  par 
un  axe  d'articulation  18  parallèle  à  la  direction  longi- 
tudinale  du  berceau  4  et  une  clé  ou  levier  de  manoeu- 
vre  19  coudé  à  angle  droit,  articulé  sur  la  bride  5  et 
relié  de  manière  articulée  à  l'extrémité  de  la  tige  17 
opposée  à  l'articulation  18.  Les  deux  branches  à  an- 
gle  droit  du  levier  19  sont  de  longueurs  inégales  ;  la 
branche  la  plus  longue  constitue  la  poignée  du  levier  ; 
la  tige  17  de  l'ensemble  12  est  articulée  à  l'extrémité 
de  la  branche  la  plus  courte. 

La  tige  de  manoeuvre  1  6  est  reliée  de  manière  ar- 
ticulée  à  la  bride  5  à  son  extrémité  opposée  à  l'articu- 
lation  18. 

Les  axes  d'articulation  du  dispositif  12  sont  tous 
parallèles  entre  eux. 

Le  patin  14  est  commandé  par  un  bloc  d'appui  20 

articulé  sur  le  levier  19  autour  de  l'axe  d'articulation 
du  levier  1  9  sur  la  bride  5.  Le  patin  1  5  est  commandé 
par  un  bloc  d'appui  21  relié  à  la  tige  de  manoeuvre  16. 

Un  verrou  22  est  fixé  à  l'extrémité  d'une  tige  23 
5  articulée  sur  le  levier  de  manoeuvre  19,  dans  le  pro- 

longement  de  la  tige  de  manoeuvre  1  7. 
La  paroi  de  séparation  4b  comporte  à  sa  partie 

supérieure  une  ouverture  24  dans  laquelle  le  pêne  du 
verrou  22  est  susceptible  de  venir  s'engager  pour  réa- 

w  liser  le  verrouillage  de  la  bride  5  sur  le  berceau  4. 
Le  verrouillage  des  deux  brides  disposées  de  part 

et  d'autre  de  la  paroi  4b  dans  une  même  disposition 
suivant  la  longueur  du  conteneur  peut  être  réalisé 
avec  un  seul  verrou  22  dont  le  pêne  vient  s'engager 

15  dans  la  seconde  bride  5  placée  dans  une  position  sy- 
métrique  par  rapport  à  la  paroi  4b  du  berceau  4. 

Comme  il  est  visible  sur  la  figure  3,  la  bride  5  peut 
être  déplacée  depuis  sa  position  fermée  et  déverrouil- 
lée  représentée  sur  la  figure  2  jusqu'à  une  position 

20  d'ouverture  représentée  sur  la  figure  3,  en  faisant  pi- 
voter  de  manière  manuelle,  grâce  au  levier  19,  la  bri- 
de  5,  autour  de  l'articulation  1  1  . 

L'ensemble  des  brides  5  articulées  sur  le  berceau 
4  du  côté  de  la  zone  9a  étant  placées  dans  leur  posi- 

25  tion  d'ouverture,  comme  représenté  sur  la  figure  3,  il 
est  possible  de  déposer  un  assemblage  combustible 
6  dans  la  zone  9a,  de  manière  que  l'un  des  angles  de 
l'assemblage  vienne  en  coïncidence  avec  l'angle  diè- 
dre  de  la  zone  d'appui  9a. 

30  Sur  la  figure  4,  on  a  représenté  un  assemblage 
combustible  6  en  position  d'appui  sur  le  berceau  4 
dans  la  zone  9a. 

Après  qu'on  ait  déposé  l'assemblage  combusti- 
ble  6  sur  le  berceau  4,  les  brides  5  peuvent  être  ra- 

35  battues  en  position  fermée  puis  verrouillées  grâce  au 
verrou  22,  comme  représenté  sur  la  figure  4. 

Les  patins  14  et  15  des  dispositifs  de  fixation  sui- 
vant  l'invention  sont  ensuite  déplacés  en  position  de 
serrage  par  rabattement  complet  du  levier  19  (figure 

40  5). 
Comme  il  est  visible  sur  la  figure  5,  le  levier  1  9  as- 

sure  le  rabattement  du  bloc  d'appui  20  et  de  serrage 
du  patin  14  contre  l'assemblage  6.  Le  déplacement 
correspondant  de  la  tige  1  6  assure  le  déplacement  du 

45  bloc  d'appui  21  et  le  serrage  du  second  patin  15 
contre  l'assemblage  6.  Un  moyen  de  verrouillage  mé- 
canique  27  assure  la  retenue  du  levier  19  dans  sa  po- 
sition  de  serrage  représentée  sur  la  figure  5. 

Comme  il  est  visible  sur  les  figures  6  et  7,  chacu- 
50  ne  des  brides  5  montées  articulées  sur  le  berceau  4 

autour  d'un  axe  1  1  porte  deux  dispositifs  de  fixation 
et  de  serrage  de  l'assemblage  combustible  désignés 
de  manière  générale  par  les  repères  25  et  26  et 
comportant  respectivement  les  patins  14  et  15 

55  comme  éléments  de  serrage  venant  en  contact  avec 
les  deux  faces  extérieures  de  l'assemblage  combus- 
tible  6,  dans  leur  position  de  serrage,  comme  il  est  vi- 
sible  sur  la  figure  7. 

4 
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Dans  la  position  d'ouverture  de  la  bride  représen- 
tée  sur  la  figure  6,  la  clé  de  manoeuvre  19  est  dans 
une  position  relevée,  de  sorte  que  le  bloc  d'appui  20 
du  dispositif  de  serrage  25  se  trouve  lui-même  en  po- 
sition  relevée.  Le  patin  14  est  rappelé  en  direction  de  5 
la  bride  5. 

Le  déplacement  de  la  clé  de  manoeuvre  en  posi- 
tion  relevée,  c'est-à-dire  éloignée  de  la  bride  5, 
comme  représenté  par  la  flèche  28  sur  la  figure  6,  en- 
traîne  en  même  temps  que  le  déplacement  du  bloc  10 
d'appui  20  vers  une  position  relevée  (flèche  29),  un 
déplacement  de  la  tige  17  (voir  figure  2)  dans  le  sens 
de  la  flèche  30. 

Le  déplacement  de  la  tige  17  dans  le  sens  de  la 
flèche  30  entraîne  un  déplacement  de  la  tige  de  ma-  15 
noeuvre  16  articulée  sur  la  tige  17,  dans  le  sens  de  la 
flèche  31,  c'est-à-dire  vers  une  position  relevée.  Le 
patin  15  relié  au  bloc  d'appui  21  lui-même  relié  à  la 
tige  16  est  donc  déplacé  en  direction  de  la  bride  5. 

Le  déplacement  du  levier  1  9  entraîne  un  déplace-  20 
ment  de  la  tige  23  dans  le  sens  de  la  flèche  30  et  du 
verrou  22  dont  le  pêne  vient  dans  une  position  de  re- 
trait. 

Le  déverrouillage  de  l'assemblage  6  représenté 
en  position  verrouillée  sur  la  figure  7  peut  être  obtenu  25 
par  un  simple  basculement  de  la  clé  de  manoeuvre  19 
dans  le  sens  figuré  par  la  flèche  28  sur  la  figure  6.  Ce 
basculement  produit  à  la  fois  un  retrait  des  patins  en 
direction  de  la  bride  5,  c'est-à-dire  dans  une  position 
desserrée  et  un  déplacement  du  verrou  22  en  position  30 
déverrouillée,  si  bien  que  la  bride  5  peut  être  basculée 
dans  le  sens  de  la  flèche  32  représenté  sur  la  figure 
6,  pour  venir  dans  sa  position  ouverte. 

A  l'inverse,  pour  réaliser  la  fermeture  de  la  bride 
et  le  verrouillage  de  l'assemblage  combustible  6,  à  35 
partir  de  la  position  de  la  bride  représentée  sur  la  fi- 
gure  6,  il  suffit  de  rabattre  la  bride  5  dans  son  ensem- 
ble  en  direction  du  berceau  4,  puis  la  clé  19  en 
direction  de  la  bride  5  ;  la  clé  est  verrouillée  en  posi- 
tion  de  serrage  par  le  moyen  de  blocage  mécanique  40 
27. 

Les  dispositifs  de  serrage  25  et  26  sont  fixés  sur 
les  branches  correspondantes  de  la  bride  5,  par  l'in- 
termédiaire  de  pièces  plates  de  support  34  et  35.  Les 
branches  de  la  bride  5  sont  réalisées  en  deux  parties  45 
reliées  l'une  à  l'autre  par  les  plaques  34  et  35  qui  sont 
soudées  sur  les  deux  parties  correspondantes  de  la 
bride. 

Comme  il  sera  expliqué  plus  loin,  le  corps  du  dis- 
positif  de  serrage  est  engagé  dans  une  ouverture  du  50 
support  plat  34  ou  35  et  supporté  par  un  ressort  de 
rappel  tel  que  36  ou  37. 

En  se  reportant  aux  figures  8  et  9,  on  va  mainte- 
nant  décrire  un  dispositif  de  fixation  tel  que  le  dispo- 
sitif  25  ou  26  représenté  sur  les  figures  6  et  7.  55 

Le  dispositif  25  (ou  26)  représenté  sur  les  figures 
8  et  9  comporte  un  corps  40  de  forme  tubulaire  qui  est 
engagé  par  sa  partie  d'extrémité  dans  l'ouverture  39 

d'une  plaque  d'appui  telle  que  34  ou  35  constituant 
une  partie  de  la  bride  5  à  laquelle  est  associé  le  dis- 
positif  de  fixation  25  (ou  26). 

Le  corps  tubulaire  40  comporte  une  surface  ex- 
terne  filetée  40a  sur  une  partie  de  sa  longueur  sur  la- 
quelle  est  engagé  un  écrou  42  qui  est  fixé  en  position 
sur  le  corps  40  par  un  contre-écrou  41  . 

L'écrou  42  permet  de  régler  la  longueur  du  corps 
40  et  donc  la  position  du  patin  14  (ou  15). 

Sur  la  partie  externe  de  l'écrou  42,  est  enfilée  une 
douille  43  venant  en  appui  sur  un  épaulement  de 
l'écrou  42.  La  douille  43  est  montée  libre  en  rotation 
autour  de  l'écrou  42  et  maintenue  dans  la  direction 
axiale  par  un  circlip  44  engagé  dans  une  gorge  usinée 
sur  la  surface  extérieure  de  l'écrou  42. 

La  douille  43  porte  deux  ergots  d'appui  45  sur  les- 
quels  sont  engagées  les  parties  d'extrémité  de  deux 
branches  20a  et  20b  du  bloc  d'appui  20  (ou  21),  réa- 
lisé  sous  la  forme  d'une  fourche.  Chacune  des  bran- 
ches  20a  et  20b  comporte  une  lumière  oblongue  46 
dans  laquelle  est  engagée  l'extrémité  de  l'ergot  d'ap- 
pui  correspondant  45. 

Une  tige  cylindrique  47  constituant  un  piston  est 
montée  coulissante  à  l'intérieur  du  corps  tubulaire  40. 

La  tige  47  est  solidaire,  à  l'une  de  ses  extrémités 
disposée  à  l'extérieur  du  corps  40,  d'un  fût  tubulaire 
48  dont  l'axe  est  perpendiculaire  à  l'axe  de  la  tige  47 
et  du  corps  tubulaire  40. 

Une  semelle  d'appui  50  constituant  la  partie  de 
contact  du  patin  14  (ou  15)  est  reliée  de  manière  ar- 
ticulée  à  la  partie  d'extrémité  de  la  tige  coulissante  47, 
par  un  axe  49  engagé  dans  le  fût  tubulaire  48  et  dans 
des  ouvertures  de  la  semelle  50  et  bloquée  axiale- 
ment  par  des  circlips  51  . 

La  tige  47  est  traversée  par  une  ouverture  de  di- 
rection  sensiblement  diamétrale  dans  laquelle  est  en- 
gagée  une  goupille  52  dont  les  extrémités  sont 
saillantes  par  rapport  à  la  surface  de  la  tige  47.  Les 
extrémités  saillantes  de  la  goupille  52  sont  engagées 
dans  des  ouvertures  oblongues  53  traversant  la  paroi 
du  corps  tubulaire  40. 

Un  ressort  hélicoïdal  55  est  intercalé,  à  l'intérieur 
du  corps  tubulaire  40,  entre  l'extrémité  de  la  tige  47 
opposée  au  patin  et  une  butée  constituée  par  un  bou- 
chon  fileté  56  vissé  dans  une  partie  taraudée  40b  de 
l'alésage  intérieur  du  corps  tubulaire  40. 

Le  réglage  de  la  position  du  bouchon  56  dans 
l'ouverture  taraudée  40b  permet  de  régler  la  force  de 
compression  du  ressort  55.  Le  bouchon  56  est  main- 
tenu  dans  sa  position  de  réglage  à  l'intérieur  de  l'alé- 
sage  taraudé  40b,  par  un  second  bouchon  fileté  57 
engagé  dans  la  partie  d'extrémité  du  taraudage  40b. 

Lorsque  le  dispositif  de  serrage  ne  se  trouve  pas 
en  appui  contre  une  grille  d'un  assemblage  combus- 
tible,  la  tige  47  est  maintenue  en  position  basse  à  l'in- 
térieur  du  corps  tubulaire  40,  par  le  ressort  hélicoïdal 
55  qui  est  comprimé  par  les  bouchons  56  et  57.  La 
goupille  52  solidaire  de  la  tige  47  vient  en  appui  contre 
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la  partie  inférieure  de  l'ouverture  oblongue  53  du 
corps  tubulaire  40. 

Le  ressort  hélicoïdal  36  intercalé  entre  la  plaque 
34  de  la  bride  5  et  le  contre-écrou  41  solidaire  du 
corps  tubulaire  40  assure  le  rappel  en  position  haute, 
par  rapport  à  la  plaque  d'appui  34  de  la  bride  5,  du 
corps  tubulaire  40  et  du  patin  14  (ou  15). 

La  mise  en  appui  du  patin  14  (ou  15)  avec  une  pa- 
roi  latérale  externe  d'une  grille  60  d'un  assemblage 
combustible,  comme  représenté  sur  la  figure  8,  est 
obtenue,  après  rabattement  de  la  bride  correspon- 
dante  en  direction  de  l'assemblage,  par  déplacement 
en  direction  de  l'assemblage  et  de  la  surface  d'appui 
correspondante  du  berceau,  du  bloc  d'appui  20  (ou 
21). 

Comme  expliqué  plus  haut,  le  déplacement  du 
bloc  d'appui  est  obtenu  par  simple  rabattement  de  la 
clé  ou  levier  19  en  direction  de  la  bride  5.  Le  corps  tu- 
bulaire  40  est  entraîné  dans  la  direction  axiale,  par 
l'intermédiaire  des  ergots  d'appui  45,  de  la  douille  43 
et  de  l'écrou  42.  Le  corps  40  exerce  une  poussée  sur 
la  tige  coulissante  47  par  l'intermédiaire  de  la  goupille 
52  engagée  dans  les  ouvertures  oblongues  53  du 
corps  tubulaire  40. 

Pendant  le  déplacement  en  direction  de  la  grille 
60  du  corps  40,  le  ressort  36  (ou  37)  est  comprimé  en- 
tre  le  contre-écrou  41  et  la  plaque  d'appui  34  (ou  35). 
La  semelle  50  du  patin  14  (ou  15)  vient  en  appui  sur 
la  grille  60  ;  la  tige  47  se  déplace  en  direction  de  la  bri- 
de  5  et  ne  se  trouve  plus  en  appui  sur  le  corps  40.  L'ef- 
fort  de  serrage  est  exercé  par  le  ressort  55 
pré-comprimé.  La  force  de  serrage  exercée  par  le  res- 
sort  55,  par  l'intermédiaire  de  la  tige  47,  est  préréglée 
grâce  aux  bouchons  56  et  57. 

On  obtient  ainsi  un  serrage  parfaitement  défini  de 
l'assemblage  combustible  entre  le  patin  14  (ou  15)  et 
la  surface  d'appui  correspondante  du  berceau  4. 

Du  fait  du  jeu  de  montage  axial  des  extrémités  de 
la  goupille  52  dans  les  ouvertures  oblongues  53,  la 
goupille  52  et  la  tige  47  se  trouvent  libres  en  transla- 
tion  axiale  par  rapport  au  corps  tubulaire  40,  de  sorte 
que  le  serrage  est  effectué  uniquement  par  le  ressort 
55. 

En  se  reportant  aux  figures  1  0  et  1  1  ,  on  va  main- 
tenant  décrire  le  fonctionnement  du  verrou  22  qui  est 
mis  en  position  de  verrouillage  préalablement  au 
serrage  des  patins  14  et  15  des  dispositifs  25  et  26  de 
la  bride  5. 

Le  verrou  22  comporte  un  corps  creux  62  monté 
glissant  dans  une  ouverture  61  ménagée  à  l'intérieur 
de  la  bride  5  et  à  l'extrémité  de  cette  bride  venant,  lors 
de  son  rabattement,  en  coïncidence  avec  la  partie  su- 
périeure  de  la  paroi  de  séparation  4b  du  berceau  4. 
L'ouverture  61  se  trouve  dans  le  prolongement  exact 
de  l'ouverture  24  de  la  paroi  de  séparation  4b,  lorsque 
la  bride  5  est  en  position  rabattue  et  en  appui  sur  un 
épaulement  64  de  la  paroi  de  séparation  4b. 

Une  bride  5'  montée  sur  le  berceau  4  dans  une 

disposition  symétrique  par  rapport  à  la  disposition  de 
la  bride  5,  par  rapport  à  la  paroi  de  séparation  4, 
comporte  une  ouverture  61  '  qui  vient,  dans  la  position 
de  rabattement  de  la  bride  5',  dans  le  prolongement 

5  des  ouvertures  61  et  24. 
La  partie  d'extrémité  du  corps  de  verrou  62  cons- 

titue  un  pêne  63  qui  est  susceptible  de  s'engager 
dans  les  ouvertures  alignées  61,  24  et  61'  dans  la  po- 
sition  de  verrouillage  telle  que  représentée  sur  la  figu- 

10  re  10. 
La  tige  d'action  nement  23  articulée  sur  la  clé  de 

manoeuvre  19  est  reliée  de  manière  articulée  à  son 
extrémité  opposée  à  la  clé  de  manoeuvre  1  9,  à  un  pis- 
ton  65  monté  mobile  à  l'intérieur  du  corps  de  verrou 

15  62  et  en  appui  sur  un  ressort  hélicoïdal  66  intercalé 
entre  le  piston  65  et  le  fond  de  la  partie  creuse  du 
corps  de  vérin  62. 

Lors  du  rabattement  de  la  clé  de  manoeuvre  19 
en  direction  de  la  bride  5,  la  tige  de  manoeuvre  23 

20  exerce  une  poussée  sur  le  piston  65  et,  par  l'intermé- 
diaire  du  ressort  66,  sur  le  corps  de  verrou  62  et  sur 
le  pêne  63.  Le  corps  de  verrou  62  et  le  pêne  63  se  dé- 
placent  à  l'intérieur  de  l'ouverture  61  de  la  bride  5  pour 
venir  dans  la  position  de  verrouillage  représentée  sur 

25  la  figure  1  1  . 
On  a  alors  réalisé  en  une  seule  manoeuvre  le 

verrouillage  des  extrémités  libres  des  brides  5  et  5' 
sur  le  berceau  4  et  le  serrage  de  l'assemblage 
combustible,  par  l'intermédiaire  des  patins  tels  que  14 

30  et  15. 
En  fait,  pour  un  même  conteneur  de  stockage, 

l'ensemble  des  brides  de  serrage  disposées  en  vis-à- 
vis  des  grilles  de  l'assemblage  est  équipé  d'un  dispo- 
sitif  de  verrouillage  tel  que  représenté  sur  les  figures 

35  1  0  et  1  1  assurant  le  verrouillage  simultané  des  deux 
brides  disposées  de  part  et  d'autre  de  la  paroi  de  sé- 
paration  du  berceau  à  l'exception  des  deux  brides  si- 
tuées  au  niveau  des  grilles-entretoises  extrêmes  de 
l'assemblage,  c'est-à-dire  au  niveau  de  la  grille  infé- 

40  rieure  et  au  niveau  de  la  grille  supérieure  de  l'assem- 
blage  et  d'une  troisième  bride  placée  dans  une 
position  intermédiaire.  Les  brides  qui  ne  sont  pas 
équipées  d'un  dispositif  d'interverrouillage  de  part  et 
d'autre  de  la  paroi  de  séparation  4b,  comme  repré- 

45  senté  sur  les  figures  9  et  1  0,  comportent  un  dispositif 
de  verrouillage  indépendant  du  dispositif  de  verrouil- 
lage  de  la  bride  située  dans  une  position  symétrique 
par  rapport  à  la  paroi  de  séparation  du  berceau. 

Lors  de  la  mise  en  place  des  assemblages 
50  combustibles  dans  le  conteneur,  en  utilisant  un 

moyen  de  levage  qui  peut  être  constitué  par  le  treuil 
d'un  pont  roulant,  les  assemblages  combustibles  sont 
maintenus  par  le  moyen  de  levage,  dans  une  position 
telle  que  les  surfaces  externes  de  leurs  grilles-entre- 

55  toises  se  trouvent  en  vis-à-vis  et  à  une  distance  faible 
des  surfaces  d'appui  correspondantes  du  berceau  du 
conteneur. 

Les  brides  comportant  des  moyens  de  verrouilla- 
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ge  indépendants  sont  alors  rabattues  et  les  dispositifs 
de  fixation  de  ces  brides  sont  mis  en  position  de  serra- 
ge  de  manière  à  placer  l'assemblage  combustible 
dans  sa  position  de  transport  sur  le  berceau.  Cette 
opération  est  réalisée  successivement  pour  chacun 
des  deux  assemblages  combustibles  mis  en  place 
dans  le  conteneur. 

On  effectue  ensuite  le  bridage  des  deux  assem- 
blages  simultanément  en  actionnant  les  clés  de  ma- 
noeuvre  de  l'ensemble  des  brides  d'un  assemblage 
combustible. 

Le  verrouillage  du  second  assemblage  est  réalisé 
ensuite  par  rabattement  et  verrouillage  des  clés  de 
manoeuvre  correspondantes. 

Le  dispositif  suivant  l'invention  permet  donc  de 
réalisertrès  rapidement  un  serrage  efficace  d'une  piè- 
ce  telle  qu'un  assemblage  combustible  contre  une  ou 
plusieurs  surfaces  d'appui,  par  simple  actionnement 
manuel  d'un  organe  de  manoeuvre  tel  qu'une  clé  ou 
un  levier. 

Dans  le  cas  d'un  dispositif  de  verrouillage  d'as- 
semblages  combustibles  à  l'intérieur  d'un  conteneur 
de  transport,  selon  l'invention,  une  mise  en  place  et 
une  fixation  efficace  des  assemblages  combustibles 
dans  le  conteneur  sont  obtenues  de  manière  très  ra- 
pide  et  sans  avoir  à  effectuer  de  contrôle  du  serrage 
d'assemblages  vissés. 

Il  est  bien  évident  également  que  les  opérations 
de  déverrouillage  des  assemblages  combustibles 
avant  leur  séparation  du  berceau  de  transport  peu- 
vent  être  effectuées  de  manière  simple  et  rapide  en 
déverrouillant  et  relevant  les  clés  de  manoeuvre  as- 
sociées  aux  brides  successives  de  maintien  des  as- 
semblages. 

Les  opérations  de  chargement  et  de  décharge- 
ment  des  conteneurs  de  transport  d'assemblages 
combustibles  peuvent  donc  être  effectuées  par  du 
personnel  non  qualifié  et  en  un  temps  très  réduit  par 
rapport  à  la  durée  correspondante  des  opérations  ef- 
fectuées  selon  la  technique  antérieure. 

Dans  la  mesure  où  ces  opérations  peuvent 
concerner  un  très  grand  nombre  d'assemblages 
combustibles  à  l'issue  de  leurfabrication  ou  avant  leur 
chargement  dans  le  coeur  d'un  réacteur  nucléaire,  le 
gain  de  temps  cumulé  peut  être  extrêmement  impor- 
tant. 

En  outre,  les  risques  de  détérioration  des  assem- 
blages  combustibles  sont  extrêmement  réduits  dans 
la  mesure  où  les  efforts  de  serrage  des  grilles-entre- 
toises  sont  fixés  et  réglés  préalablement  aux  opéra- 
tions  de  mise  en  place  des  assemblages  dans  les 
conteneurs. 

L'invention  ne  se  limite  pas  au  mode  de  réalisa- 
tion  qui  a  été  décrit. 

C'est  ainsi  qu'on  peut  imaginer  des  moyens  de 
déplacement  manuels  du  corps  tubulaire  du  dispositif 
de  fixation  différents  d'une  clé  ou  d'un  levier  de  ma- 
noeuvre.  Les  moyens  de  liaison  entre  le  corps  tubu- 

laire  et  ces  moyens  de  déplacement  peuvent  être  dif- 
férents  de  ceux  qui  ont  été  décrits. 

Le  corps  tubulaire  peut  comporter  des  moyens  de 
réglage  de  l'amplitude  de  déplacement  du  patin  et  de 

5  la  force  de  serrage  de  ce  patin  différents  de  ceux  qui 
ont  été  décrits  qui  sont  constitués  par  des  écrous  ou 
des  bouchons  filetés. 

Les  patins  d'appui  peuvent  avoir  toute  forme 
adaptée  à  la  forme  des  surfaces  d'appui  correspon- 

de  dantes  des  assemblages  combustibles. 
Enfin,  le  dispositif  suivant  l'invention  peut  être  uti- 

lisé  non  seulement  pour  réaliser  le  serrage  d'assem- 
blages  combustibles  dans  leur  conteneur  de  transport 
mais  également  pour  assurer  le  bridage  et  le  serrage 

15  de  toute  pièce  de  masse  importante,  sur  une  structure 
de  transport. 

Revendications 
20 

1.  -  Dispositif  de  fixation  d'un  objet  sur  une  struc- 
ture  de  transport  (4)  ayant  au  moins  une  surface  d'ap- 
pui  sur  laquelle  repose  l'objet  (6,  7)  et  une  partie  de 
bridage  (5,  5')  disposée  en  regard  de  la  surface  d'ap- 

25  pui,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  comporte  : 
-  une  corps  tubulaire  (40)  monté  mobile  dans  sa 
direction  axiale  sur  la  partie  de  bridage  (5)  de  la 
structure  de  transport  (4)  entre  une  position  de 
serrage  et  une  position  desserrée, 

30  -  un  premier  moyen  de  rappel  élastique  (36,  37) 
du  corps  tubulaire  (40)  vers  sa  position  desserrée 
intercalé  entre  le  corps  tubulaire  (40)  et  la  partie 
de  bridage  (5,  5')  de  la  structure  (4), 
-  un  moyen  de  déplacement  manuel  (19,  20,  21) 

35  du  corps  tubulaire  (40)  dans  la  direction  axiale  en- 
tre  sa  position  desserrée  et  sa  position  de  serra- 
ge,  porté  par  la  partie  de  bridage  (5,  5')  et 
comportant  un  moyen  de  verrouillage  en  position 
de  serrage  sur  la  partie  de  bridage  (5), 

40  -  une  tige  (47)  montée  coulissante  dans  la  direc- 
tion  axiale  à  l'intérieur  du  corps  tubulaire  (40), 
avec  une  amplitude  limitée  et  portant  à  l'une  de 
ses  extrémités,  à  l'extérieur  du  corps  tubulaire 
(40),  un  patin  (14,  15)  dirigé  vers  la  surface  d'ap- 

45  pui  de  la  structure  de  transport  (4), 
-  et  un  second  moyen  de  rappel  élastique  (55)  in- 
tercalé  entre  une  butée  (56)  fixée  sur  le  corps  tu- 
bulaire  (40)  et  l'extrémité  de  la  tige  (47)  opposée 
au  patin  (14,  15)  pour  rappeler  la  tige  coulissante 

50  (47)  et  le  patin  (14,  15)  en  direction  de  la  surface 
d'appui. 
2.  -  Dispositif  suivant  la  revendication  1,  caracté- 

risé  par  le  fait  que  le  corps  tubulaire  (40)  comporte 
une  partie  filetée  externe  (40a)  sur  laquelle  est  enga- 

55  gé  un  écrou  (42)  par  l'intermédiaire  duquel  le  corps  tu- 
bulaire  (40)  est  relié  au  moyen  de  déplacement  (19, 
20,  21),  l'écrou  (42)  permettant  de  régler  la  position 
axiale  du  corps  tubulaire  (40)  et  du  patin  (14,  15)  par 
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rapport  à  une  surface  d'appui  (60)  de  l'objet  dont  on 
réalise  la  fixation. 

3.  -  Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  et  2,  caractérisé  par  le  fait  que  l'alésage 
du  corps  tubulaire  (40)  comporte  une  partie  taraudée 
(40b)  et  que  la  butée  (56)  du  second  moyen  de  rappel 
élastique  (55)  est  constituée  par  un  bouchon  fileté 
dont  la  position  axiale  peut  être  réglée  à  l'intérieur  de 
la  partie  taraudée  (40b)  de  l'alésage  du  corps  tubulai- 
re  (40),  pour  régler  la  force  de  rappel  du  second 
moyen  élastique  (55),  en  direction  de  la  surface  d'ap- 
pui. 

4.  -  Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  ,  2  et  3,  caractérisé  par  le  fait  que  la  butée 
(52)  de  la  tige  coulissante  (47)  est  constituée  par  une 
goupille  engagée  dans  une  direction  sensiblement 
diamétrale  à  travers  la  tige  coulissante  (47)  et 
comportant  des  extrémités  saillantes  par  rapport  à  la 
surface  extérieure  de  la  tige  coulissante  (47)  enga- 
gées  dans  des  ouvertures  oblongues  (53)  traversant 
la  paroi  du  corps  tubulaire  (40). 

5.  -  Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  4,  caractérisé  par  le  fait  que  le  corps  tu- 
bulaire  (40)  est  monté  coulissant  dans  une  ouverture 
(39)  traversant  la  partie  de  bridage  (5,  5'). 

6.  -  Dispositif  de  verrouillage  d'au  moins  un  as- 
semblage  combustible  (6,  7)  à  l'intérieur  d'un  conte- 
neur  de  transport  (1)  comportant  un  berceau  (4) 
présentant  au  moins  un  ensemble  de  deux  surfaces 
d'appui  à  angle  droit  pour  un  assemblage  combustible 
(6,  7)  et  une  pluralité  de  brides  de  verrouillage  (5) 
montées  articulées  sur  le  berceau  (4)  autour  d'un  axe 
parallèle  à  l'axe  longitudinal  du  berceau  (4)  et  munies 
de  dispositifs  de  fixation  (25,  26)  de  l'assemblage 
combustible  (6,  7)  contre  les  surfaces  d'appui  du  ber- 
ceau  (4),  chacune  des  brides  (5)  étant  réalisée  sous 
forme  monobloc  et  comportant  deux  branches  à  90° 
portant  chacune  un  dispositif  de  fixation  de  l'assem- 
blage  combustible  (6,  7)  sur  l'une  des  surfaces  d'ap- 
pui  du  berceau  (4),  l'une  des  branches  de  la  bride  (5, 
5')  étant  articulée  sur  le  berceau  (4)  autour  d'un  axe 
(11)  parallèle  à  la  direction  longitudinale  du  berceau 
(4),  à  son  extrémité  libre,  caractérisé  par  le  fait  que 
chacun  des  dispositifs  de  fixation  (25,  26)  comporte  : 

-  un  corps  tubulaire  (40)  monté  mobile  dans  sa 
direction  axiale  sur  la  bride  (5)  entre  une  position 
de  serrage  et  une  position  desserrée, 
-  un  premier  moyen  de  rappel  élastique  (36,  37) 
du  corps  tubulaire  (40)  vers  sa  position  desserrée 
intercalé  entre  le  corps  tubulaire  (40)  et  la  partie 
de  bridage  (5,  5'), 
-  un  moyen  de  déplacement  manuel  du  corps  tu- 
bulaire  (40)  dans  la  direction  axiale,  entre  sa  po- 
sition  desserrée  et  sa  position  de  serrage,  le 
moyen  de  déplacement  (19,  20,  12,  21)  porté  par 
la  partie  de  bridage  (5)  assurant  le  déplacement 
des  corps  tubulaires  (40)  des  deux  dispositifs  de 
fixation  (25,  26)  portés  par  la  bride  (5)  et  compor- 
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tant  un  moyen  de  verrouillage  (27)  sur  la  bride  (5), 
en  position  de  serrage, 
-  une  tige  (47)  montée  coulissante  dans  la  direc- 
tion  axiale  à  l'intérieur  du  corps  tubulaire  (40), 

5  avec  une  amplitude  limitée  et  portant  à  l'une  de 
ses  extrémités,  à  l'extérieur  du  corps  tubulaire 
(40),  un  patin  (14,  15)  dirigé  vers  la  surface  d'ap- 
pui  du  berceau  (4), 
-  et  un  second  moyen  de  rappel  élastique  (55)  in- 

10  tercalé  entre  une  butée  (56,  57)  fixée  sur  le  corps 
tubulaire  (40)  et  l'extrémité  de  la  tige  (47)  oppo- 
sée  au  patin  (14,  15),  pour  rappeler  la  tige  coulis- 
sante  (47)  et  le  patin  (14,  15)  en  direction  de  la 
surface  d'appui  du  berceau  (4). 

15  7.-  Dispositif  de  verrouillage  suivant  la  revendica- 
tion  6,  caractérisé  par  le  fait  que  le  moyen  de  dépla- 
cement  manuel  (19,  20,  12,  21)  du  corps  tubulaire 
(40)  des  dispositifs  de  fixation  (25,  26)  portés  par  la 
bride  (5)  est  constitué  par  un  levier  manuel  (19)  arti- 

20  culé  sur  la  bride  (5),  par  un  premier  bloc  d'appui  (20) 
relié  au  corps  tubulaire  (40)  d'un  premier  dispositif  de 
fixation  (25)  et  déplaçable  par  l'intermédiaire  du  levier 
(19),  par  un  ensemble  articulé  (12)  comportant  deux 
tiges  d'action  nement  (16,  17)  articulées  entre  elles  et 

25  reliées  de  manière  articulée  pour  l'une  au  levier  de 
manoeuvre  (19)  et  pour  l'autre  à  la  bride  (5)  et  un  se- 
cond  bloc  d'appui  (21)  relié  au  corps  tubulaire  (40) 
d'un  second  dispositif  de  fixation  (26)  et  déplaçable 
par  l'intermédiaire  de  l'une  des  tiges  de  manoeuvre 

30  (16). 
8.  -  Dispositif  de  verrouillage  suivant  la  revendica- 

tion  7,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  comporte  de  plus  un 
verrou  (22)  dont  la  partie  de  verrouillage  est  reliée  à 
l'extrémité  d'une  tige  de  manoeuvre  (23)  dont  l'autre 

35  extrémité  est  fixée  de  manière  articulée  sur  le  levier 
(19),  de  manière  à  réaliser,  par  basculement  du  levier 
(1  9)  en  direction  de  la  bride  (5),  le  verrouillage  de  l'ex- 
trémité  libre  de  la  bride  (5)  sur  le  berceau  (4),  par  in- 
troduction  de  la  partie  de  verrouillage  du  verrou  (22) 

40  dans  une  ouverture  (24)  du  berceau  (4)  puis  le  serra- 
ge  de  l'assemblage  combustible  (6,  7)  par  actionne- 
ment  des  dispositifs  de  fixation  (25,  26)  par 
l'intermédiaire  des  blocs  d'appui  (20,  21). 

9.  Dispositif  de  verrouillage  suivant  la  revendica- 
45  tion  8,  caractérisé  par  le  fait  que  la  partie  mobile  de 

verrouillage  du  verrou  (22)  est  constituée  par  un  corps 
de  vérin  creux  (62)  solidaire  d'un  pêne  de  verrouillage 
(63),  à  l'intérieur  duquel  est  monté  un  piston  d'action- 
nement  (65)  relié  de  manière  articulée  à  l'extrémité  de 

50  la  tige  de  manoeuvre  (23),  un  ressort  hélicoïdal  (66) 
étant  intercalé  entre  le  piston  (65)  et  un  fond  du  corps 
creux  (62)  du  verrou  solidaire  du  pêne  (63). 

10.  -  Dispositif  de  verrouillage  suivant  l'une  quel- 
conque  des  revendications  8  et  9,  dans  le  cas  où  le 

55  berceau  (4)  du  conteneur  de  transport  (1)  comporte 
une  paroi  de  séparation  (4b)  entre  deux  zones  (9a, 
9b)  de  mise  en  appui  de  deux  assemblages  combus- 
tibles  (6,  7)  caractérisé  par  le  fait  que  la  paroi  de  sé- 

8 



15  EP  0  506  512  A1  16 

paration  (4b)  est  traversée  par  une  ouverture  (24) 
dans  laquelle  la  partie  mobile  de  verrouillage  du 
verrou  (22)  est  susceptible  de  s'engager  pour  réaliser 
simultanément  le  verrouillage  de  deux  brides  (5,  5') 
disposées  de  part  et  d'autre  de  la  paroi  de  séparation  5 
(4b). 
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